
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PHOTOGRAPHIE DU CORPS DES INSPECTEURS  

DU PERMIS DE CONDUIRE 

 ET DE LA SECURITE ROUTIERE 

 



 

La moyenne d’âge du corps est de 46 ans. 
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MOBILITE CHEZ LES IPCSR EN 2014 

2 cycles organisés : 

 2 avril 2014 (231 postes publiés, 230 vœux formulés) 

 26 juin 2014 (187 postes publiés, 194 vœux formulés) 

63 mouvements ont été enregistrés au cours des 2 CAP 

Mouvements Ile de France vers Province et Outre-mer 

Sur les 2 CAP de mobilités organisées par le ministère de l’intérieur, 21 mouvements ont été 

enregistrés. La durée moyenne d’ancienneté sur le poste était de 3 ans et 11 mois. 

Si on retire les 3 mouvements d’agent ayant 10 ans et plus d’ancienneté (3 agents), la durée moyenne 

d’ancienneté sur le poste tombe à 2 ans et 10 mois. 

Les raisons invoquées dans les demandes de mobilité : 

 Rapprochement de conjoint : 43% 

 Raisons familiales ou sociales : 33% 

 Intérêt professionnel : 14% 

 Rapprochement familial : 10% 

Mouvements interne en Ile de France 

3 mouvements ont été enregistrés soit pour rapprochement familial, soit par intérêt professionnel, soit 

pour raisons familiales ou sociales. 2 des 3 agents avaient une ancienneté sur le poste de moins de 2 

ans. 

Mouvements internes en Province et Outre-mer 

25 mouvements ont été enregistrés de province à province.  
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Les raisons invoquées dans les demandes de mobilité : 

 Raisons familiales ou sociales : 52% 

 Convenances personnelles : 20% 

 Rapprochement de conjoint : 8% 

 Rapprochement domicile : 8% 

 Demande conjointe : 8% 

 Rapprochement familial : 4% 

Mouvements internes au sein des départements 

13 mouvements internes dans un même département ont été enregistrés dont 6 dans un département 

d’Ile-de-France. 

Les raisons invoquées dans les demandes de mobilité : 

 Rapprochement domicile : 62% 

 Raisons familiales ou sociales : 15% 

 Convenances personnelles : 15% 

 Intérêt professionnel : 8% 

 


